
       Contrat Région / Contrat Région Ville / Bonus 
Ruralité 

Fiche de recensement de projet 

(une fiche projet) 

Bénéficiaire 

Porteur de projet / Maître 
d’ouvrage 

Commune de Pierrefort (15230) 

EPCI de rattachement Saint-Flour Communauté 

Nombre d’habitants de la commune 919 habitants 

Nom et qualité de la personne à 
contacter 

Caroline BRIOUDE, secrétaire générale 

Coordonnées du contact 
Téléphone et mail 

04.71.23.69.25.  
c.brioude@pierrefort.fr 

Opération 

Intitulé de l’opération Modernisation et transformation du gîte de groupe  

Date de démarrage prévisionnelle 
des travaux 

2025-2026  

Date prévisionnelle de dépôt du 
dossier de demande auprès de la 
Région (dépôt dossier complet 
impératif avant mars 2026) 

2024-2025 

Descriptif synthétique du projet 

Objet de l’opération : 

La commune de Pierrefort est dotée d’un gîte de groupe, dit La Grange 
Salat, de par sa situation de carrefour attractif et divers entre Parc 
Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, Pays Sanflorain, gorges de la 
Truyère et plateaux de l’Aubrac. Ce gîte situé dans une grange de 
caractère offre la possibilité d’un hébergement touristique sur la 
commune.  

Le gîte de groupe a une capacité totale de 25 personnes et se constitue 
comme suit : Rez-de-chaussée : salle d’activités, bibliothèque, espace 
détente, salle à manger, cuisine équipée. Premier étage : 6 chambres de 
1 à 3 lits avec lavabo dans chaque chambre, 3 douches, 2 toilettes, 
buanderie. Deuxième étage : 7 chambres de 1 à 3 lits avec lavabo dans 
chaque chambre, 3 douches et 2 toilettes. À l’extérieur : jardin clos, 
terrasse avec table, barbecues et parking.  
Le gîte de groupe est aujourd’hui un hébergement touristique important 
pour la commune (en 2023 c’est 1137 nuitées et en 2024 : 1081 nuitées 
en comptant les réservations à venir.) et est considéré comme un ERP de 
plus de 15 personnes. Néanmoins, son utilisation pourrait être renforcée 
et son reclassement reconsidéré grâce à une transformation de sa 
capacité d’accueil. En effet, une division du gîte permettrait de répondre 
aux demandes de touristes venant en famille ou aux personnes seules. Il 
s’agit donc d’aménager ce lieu afin de le rendre plus polyvalent et de 
multiplier les publics. Le projet est de séparer le bâtiment en deux avec 
gîte sur le rez-de-chaussée et le 1er étage avec capacité d’accueil 
inférieure à 15 personnes, et sur le 2nd étage la création de chambres 
pour les personnes itinérantes des différents GR ou boucle cyclo 
touristique qui traversent la commune. 
 
 
 



Objectifs poursuivis : 

1/ Diversifier l’offre touristique en captant une nouvelle clientèle telle 
que les randonneurs pédestres et cyclistes, ceux notamment passant par 
la nouvelle liaison Entre Monts d’Aubrac et Prat-Bouc, boucle touristique 
créée par Saint-Flour Communauté. 

2/ Réaliser des économies d’énergie en ouvrant les chambres à la 
demande sans avoir à ouvrir tout le gîte quel que soit le nombre de 
personnes comme c’est le cas actuellement. 

3/ Reclasser le gîte : la partie gîte aura une capacité d’accueil inférieure 
à 15 personnes ; le gîte ne sera donc plus considéré comme un ERP de 
plus de 15 personnes ce qui aura pour conséquence d’être moins 
contraignant en termes de gestion. 

 
Ordre de priorité (si plusieurs 
projets déposés) 

1 / 2 

Plan de financement 

Nature des dépenses Montant des dépenses HT Nature des recettes Montant des recettes 

Travaux d’aménagements 151 600,00€ État  

Maîtrise d’œuvre 18 192,00€ Région 80.000,00€ 

Bureau de contrôle 2 000,00€ Département  

SPS 1 500,00€ Autres  

Mobilier & extérieur 26 708,00€ Autofinancement 120.000,00€ 

TOTAL HT 200.000,00€ TOTAL HT  200.000,00€ 

 





       Contrat Région / Contrat Région Ville / Bonus Ruralité 

Fiche de recensement de projet 

(une fiche projet) 

Bénéficiaire 

Porteur de projet / Maître d’ouvrage Commune de Pierrefort (15230) 

EPCI de rattachement Saint-Flour Communauté 

Nombre d’habitants de la commune 919 habitants 

Nom et qualité de la personne à contacter Caroline BRIOUDE, secrétaire générale 

Coordonnées du contact 

Téléphone et mail 

04.71.23.69.25.  

c.brioude@pierrefort.fr 

Opération 

Intitulé de l’opération Redonner place à la nature en centre Bourg (projet 
écophile). 

Date de démarrage prévisionnelle des travaux 2026 (étude de faisabilité 2025) 
Date prévisionnelle de dépôt du dossier de 
demande auprès de la Région (dépôt dossier 
complet impératif avant mars 2026) 

2024 

Descriptif synthétique du projet Afin d’améliorer la qualité de vie des habitants et de 
renforcer l’attractivité touristique de Pierrefort, la 
mairie porte un projet de développement de ses 
espaces publics verts sur l’ensemble de son territoire.  
Un premier projet se concentre sur le 
réaménagement et de modernisation du mobilier 
urbain présent dans le bois de Chabridet en y 
installant des tables de pique-nique ainsi qu’un 
parcours santé.  
Un second projet se compose d’un réaménagement 
du jardin public présent dans le centre bourg. Il est 
question de repenser cet espace sous le prisme de 
l’urbanité : cadre de vie, sociabilité et pédagogie. Dans 
un souci de prise en compte de l’écologie, le projet 
comporte la plantation de différents arbustes et 
arbres, création d’une mare, d’hôtel à insectes, de 
nichoirs et d’un lieu d’observation des oiseaux. Les 
espaces de détente et de loisirs seront aussi 
retravaillés sous ce prisme. Enfin, il s’agit de créer un 
sentier sécurisé le long du Vezou prolongeant la 
découverte jusqu’au lavoir. 

Plusieurs bancs publics sont aussi prévus à différents 
points de la ville ; cela facilitera les déambulations et 
permettra de relier les espaces verts et publics de 
Pierrefort. 



Ce projet s’inscrit dans la continuité des travaux 
réalisés par les étudiants en architecture lors de leur 
résidence en 2023-2024. Il s’agira de poursuivre ce 
lien avec les habitants de demain et notamment la 
section écophile du collège des gorges de la Truyère 
de Pierrefort. 

Ordre de priorité (si plusieurs projets déposés) 2 / 2 

Plan de financement 

Nature des dépenses 
Montant des 
dépenses HT 

Nature des recettes Montant des recettes 

Aménagement paysagés 200.000,00€ Etat  

Mobiliers urbains 30.000,00€ Région (Bonus ruralité) 100.000,00€ 

Mobiliers parcours de santé 20.000,00€ Département  

  Autres  

  Autofinancement 150.000,00€ 

TOTAL HT 250 000,00€ TOTAL HT  250 000,00€ 

 














